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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA REGION NOUVELLE-AQUITAINE ET DU DEPARTEMENT DE LA GIRONDE
Service des impôts des particuliers  de Mérignac
106, avenue du Château d’eau
33 707 MERIGNAC CEDEX

Arrêté portant délégation de signature
en matière de contentieux et de gracieux fiscal

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Mérignac

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de

son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 modifié du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction

générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme TOULON Nathalie, Mme DUREY Maria des Anges et

M. Fabrice  LENOIR,  inspecteurs  des  finances  publiques,  adjoints  au  responsable  du service  des

impôts des particuliers de Mérignac, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission

totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et sans limitation de

montant,  les décisions prises sur  les  demandes de dégrèvement de taxe foncière pour  pertes de

récoltes ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans

la limite de 60 000 € ;

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,

sans limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant

excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

DRFIP NOUVELLE-AQUITAINE - 33-2020-04-01-001 - Délégation de signature de la responsable, par intérim, du SIP de Mérignac, à compter du 1er avril 2020 4



c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de

payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

5°) lorsqu’un contribuable a commis une erreur manifeste en établissant une déclaration ou en cas

d’erreur du service lors de la saisie informatique des éléments déclaratifs, le dégrèvement contentieux

correspondant, quel qu’en soit le montant.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office

et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant sur la remise, la modération ou le rejet portant

sur l’assiette (droits ou pénalités) :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

- Mme Marie-Hélène CANTEGRIT - M. Philippe HABERT

- Mme Jocelyne CHAPUZET - Mme Fabienne MOULIN

- M Ludovic CHAUVET - Mme Laurence NEAU

- Mme Ghislaine GREGOIRE

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

- M. Rachid AIT-ALOUACHE - M. Jonathan GIRARD

- M. Cédric BARREZ - Mme Sandrine LABRANDE

- Mme Karin BARREZ - Mme Yole LACRABERE

- M. Christophe BOUDEY - Mme Anne-Marie LAFOND

- M. Nathan BOULZAGUET - M. Arnaud LESOBRE

- Mme Mélanie BURCKEL - M. Aurélien MANGUET

- M. Christophe CAMPIONI - Mme Gaëlle MURAT

- Mme Virginie CAZAILLON - Mme Valérie PAULINI

- Mme Carole CORNET - Mme Sylvie PORCHERON

- Mme Elodie DOLT - Mme Anais PRECIGOUT

- M. Adrien DROUET - M. Andrianjafiniela RATOEJANAHARY

- Mme Delphine DROUIN - M. Adrien SZUKALA

- Mme Catherine DUFOUR - M.  Enzo TOMEO

- M. Lucas EVESQUE - Mme Dorothée VALANCE

- Mme Noëlle FICHANT - M. Baptiste VERDENET

- Mme Corinne FREVAL - Mme Gema VIEUSSES

- Mme Caroline GASNIER - Mme Cécile WEBER
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Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°)  les  décisions  gracieuses,  relatives  aux  pénalités  et  aux  frais  de  poursuites,  portant  remise,

modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)  les  décisions relatives aux  demandes de délai  de paiement,  dans  les  limites  de durée et  de

montant indiquées dans le tableau ci-après ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

Grade
Limite

des décisions
gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale pour
laquelle un délai de
paiement peut être

accordé

M. BAUCHIER Frédéric
 contrôleur des 
finances publiques 1 000 € 8 mois 5 000 €

Mme BIDAUD Véronique
 contrôleur des 
finances publiques 1 000 € 8 mois 5 000 €

Mme DUCOS Monique
 contrôleur des 
finances publiques 1 000 € 8 mois 5 000 €

Mme LALANNE Céline
 contrôleur des 
finances publiques 1 000 € 8 mois 5 000 €

Mme LEHO-NGUYEN 
Catherine

 contrôleur des 
finances publiques 1 000 € 8 mois 5 000 €

M. SERIEYS Jérome
 contrôleur des 
finances publiques 1 000 € 8 mois 5 000 €

M. BELMALM Younes
 agent administratif  
des finances publiques 500 € 6 mois 5 000 €

Mme BENARD Nathalie
 agent administratif  
des finances publiques 500 € 6 mois 5 000 €

Mme CARRERE Laetitia
 agent administratif 
des finances publiques 500 € 6 mois 5 000 €

M. MIRAMONT Samuel
 agent administratif 
des finances publiques 500 € 6 mois 5 000 €

Mme PEROCHEAUD Julie
 agent administratif 
des finances publiques 500 € 6 mois 5 000 €

Mme WINTER Sandrine
 agent administratif 
des finances publiques 500 € 6 mois 5 000 €
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3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents Grade

M. BAUCHIER Frédéric contrôleur principal des finances publiques

Mme BIDAUD Véronique contrôleur principal des finances publiques

Mme DUCOS Monique contrôleur principal des finances publiques

Mme LALANNE Céline contrôleur principal des finances publiques

Mme LEHO-NGUYEN Catherine contrôleur principal des finances publiques

M. SERIEYS Jérome contrôleur principal des finances publiques

M. BELMALM Younes agent administratif des finances publiques

Mme BENARD Nathalie agent administratif des finances publiques

Mme CARRERE Laetitia, agent administratif des finances publiques

M. MIRAMONT Samuel agent administratif des finances publiques

Mme PEROCHEAUD Julie agent administratif des finances publiques

Mme WINTER Sandrine agent administratif des finances publiques

En cas d’absence ou d’empêchement du comptable soussigné et des adjoints visés à l’article 1er,

délégation de signature est donnée à Mme DUCOS Monique, Mme LALANNE Céline et Mme LEHO-

NGUYEN Catherine à l’effet de signer, au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

l’ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice, ainsi que tous actes d’administration et de

gestion du service.
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Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle

ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)  en matière de gracieux fiscal,  les décisions portant remise, modération ou rejet,  dans la limite

précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°)  les  décisions relatives aux  demandes de délai  de paiement,  dans  les  limites  de durée et  de

montant indiquées dans le tableau ci-après ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

Grade Limite des
décisions

contentieuses

Limite
des décisions
gracieuses en

matière
d’assiette

Limite
des décisions
gracieuses en

matière de
pénalités de

recouvrement

Durée
maximale
des délais

de paiement

Somme
maximale

pour laquelle
un délai de
paiement
peut être
accordé

Mme CHAILLE Sylvie
 inspecteur des 
finances publiques 30 000 € 30 000 € 1 000 € 8 mois 5 000 €

Mme CHRISTIANY 
Nadia

 contrôleur des 
finances publiques 10 000 € 10 000 € 200 € 6 mois 3 000 €

Mme DUCOS Catherine
 contrôleur des 
finances publiques 10 000 € 10 000 € 200 € 6 mois 3 000 €

M. FELLAH Jeme
 contrôleur des 
finances publiques 10 000 € 10 000 € 200 € 6 mois 3 000 €

M. MAZOUX Florian
 contrôleur des 
finances publiques 10 000 € 10 000 € 200 € 6 mois 3 000 €

Mme PERARNAUD 
Nadège

 contrôleur des 
finances publiques 10 000 € 10 000 € 200 € 6 mois 3 000 €

 M. Yvan 
RANDRIANIMBONANA
- NAZARALLY

 contrôleur des 
finances publiques 10 000 € 10 000 € 200 € 6 mois 3 000 €

Mme MERCIER-
BOUZIAN Nathalie

 agent administratif
des finances 
publiques

2 000 € 2 000 € 200 € 6 mois 3 000 €

Article 5

Le présent arrêté prendra effet au 1er avril 2020

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde.

A Mérignac, le 1er avril 2020
La comptable, responsable de service des impôts des
particuliers, par intérim
Marie-Christine LE BRAS
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